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RESUt.£ 

Dans le cadre du projet " PRODUCTION DE PONTS MODULAIRES :N BOIS " 

UC/MAG/8~/048/11-02 et 11-03, il a ete demande a Messieurs &,rnord PARANT et 

Ren~ SCliWARTZ du CENTRE TE~IQJE FORESTIER TROPICAL, ~portement Forestier 
du CIRAD, 45bis, avenue de lo Belle Gabrielle - 94130 Nogent sur t.brne (France), 
d'effectuer une mission d'assistance technique pr~s le MINISTERE DES TRAVAUX 
PUBLICS de la R~ubHque Democrot:i.que de t.bdogoscor. 

Au cours de cette mission, les experts ont precis~ les conditions 

de mise en oeuvre des bois pour la realisation de ponto (selection et choix des 

essences, durabilite naturelle, possibilite de traitemer.~, etc.). 

A l'is~ue de cette mission, les responsables malgaches ont fait part 

de l'inter@t qu'ils portaient a la continuation de ce projet en collaboration 

avec l 'ONUDI. 
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1 - INTRCDUCTI~ 

En 1961, le Service des Trovaux de la Direction des Etudes du Contro

le et des Trovaux du Minist~re des Travaux Publics a appris !'existence des 

ponts modulaires en bois mis au point par l'()al)I (voir annexe n° 1). 

Pour developper ce proc~e, les responsables malgaches ont demande 

!'assistance technique de l'CJa.01. A la suite de cette requ~te, l'~lDI a deta

che Monsieur FRN«:IS pour coordonner la fabrication d'un prototype qui a ete 

mis en place en Mai 1982. 

En 1983, ce prototype s'est ecroule en raison du passage d'un engin 

lourd dont le poids etait superieur a la charge maximum admissible. 

Lors de cet effondrement, dO incontestablement a la surcharge, il a 

egalement ete note : 

• la rupture d'un element en bois, occasionnee tres probablement par la-pourri

ture (cf. rapport Uf /MAG/81/048 du 24.09.82) 

• la presence d'assemblages non conformes aux plans (cf. rapport du Minist~re 

des Trovoux Publics du 09/09/83). 

D'autre part, il faut aussi noter que, lors de la visite effectuee, 

en 1985, par les experts su.L le site ou avait ete mis en place le ponl, presque 

toutes les culees en maconnerie av~ier.t disparu. 

Compte tenu de cette situation, une mission a ete organisee, en 
Juillet 1985, afin de : 

selectionner trois a six essences malgaches susceptibles de convenir a la 

construction des pants 

• preciser la classification de ces essences, selon la norme australienne AS. 
2082 - 1979 • 

• organiser des seances d'entra1rement au classement des pieces de bois, selon 
la norme precitee. 
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• ~aluer l'etat d'avancement de la construction de la station de traitement • 

• conseiller le meilleur type de traitament adapte aux essences retenues • 

• traiter, si la situation le permet, un volume de bois suffisant pour la 

construction d'un pont de 15 metres (environ 15 m3) et proceder a sa mise en 

place. 
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2 - TRAVAUX EFFECTUES PAR LES EXPE~TS DANS LE DORE DE LEUR MISSI~ 

21 - lravaux preliminaires 

Les experts ont elabore, en collaboration avec le FO.FI.FA, a partir 

des resultats d'essais effectues, tant en France qu'a Madagascar, un document de 

synthese precisant, sous forme de tabledu~ synoptiques, essence par essence, les 

principales caracteristiques des bois malgaches (densite, compression, flexion, 

module d'elasticite, durabilite naturelle, impregnabilite, etc.). Il est fourni 

en annexe n° 2, a titre d'exemple, le tableau correspondant au TAVOLO. 

D'autre part, et grAce a l'aide des services techniques de l'~lDI, 

il a ete precede a la traduction, en fran9ais, de la norme AS 2082 - ~979, indis

pensable pour la selection des bois destines a la construction des ponts et 

pour leur qualification en vue de la determ:nation du nombre de poutres a prevoir. 

22 - Travaux effectues a Madagascar 

Des leur arrivee a Antananarivo, les experts ont pris contact avec 

les representar;ts de 1'()4U0I et les responsables malgaches charges de la realisa

tion des pants modulaires (cf. annexe n° 3 : Liste des personnalites rencontrees). 

Ces differents entretiens ant non seulernent permis de faire le point 

sur l'etat d'avancement des travaux, mais egalement de preciser le cadre de la 

mission et de prevoir, en accord avec les responsables du MINISTERE DES TRAVAUX 

PUBLICS, les dispositions a prendre en vue de l'organisation et du deroulement 

du stage sur le choix et les conditions de mise en oeuvre des boi5 dans le cadre 

de la realisation des pants modulaires. 

221 - [tat d'avancement du projet " Pants modulaires '' 

A la suite de l'effo~drement du pant prototype, en 1982, le projet a 

ete suspendu 

• arrH de la production d 1 1Hements modulaires 

• non realisation de la st~tion d'impregnation prevue initialement 
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Cette situation s'exp:ique de plusieurs fa~ons : 

• d'une part, la reorganisation des services du ~INISTERE DES TRAVAUX PUBLICS. 

La responsabilite de la construction des ponts, qui etait auparavant confiee, 

~ la fois au " Service Trovoux " du MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS et a la 

"Direction des Etudes, Controles et Trovoux "1 s'est vue transferee par la 

suite au " Service des Pores f"t Ateliers ti en collaboration avec la " Direc

tion des Routes " et le " U..1tre Ex~rimentol de 1 'hn~nogement " 

• d'autre part, il faut noter que les nouveaux responsables du " Service Pores 

et Ateliers ti ont hesite a entreprendre la realisation de la station d • impre

gnation par manque de plans suf f isamment precis ou de notes techniques leur 

permettant la comprehension des croquis fourni~ par Monsieur FRANCIS • 

• enfin, les responsables malgaches n'avaient pas re~u taus les elements neces

saires ou la formation adaptee pour maltriser correctement la conception et la 

realisation des pants modulaires (importance des proprietes technologiques, 

qualite des bois, conditions demise en oeuvre, methodes de traitement, etc.). 

222 - Stage sur les conditions de mise en oeuvre du bois dans le cadre de 

la realisation de pants modulaires 

Dans le cadre de ce stage, il a ete etudie plus particulierement 

• la reconnaissance et !'identification de bois malgaches 

• la quali ficatio.1 des bois en fonction de leurs caracteristiques mecaniques 

(S au SD) et de leur choix (C) 

• la preservation des bois (durabilite, impregnabilite, methodes de traitement 

et produits) 

• la selection des essences malgaches utilisables pour la construction des pants. 

Ces conferences ont ete suivies de seances de travaux pratiques, tant 

en ce 1.j•Ji concerne le classement que l 'impregnation oes bois. 

Le lDntenu des principaux themes abordes lors de ce stage est resume 

ci-apr~s 
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-Reconnaissance et identification des essences 

Au cours de ces conferences, il a ete fourni aux stagiaires (voir 

liste en annexe n° 4) les 1Hements d 'identification macroscopique permettant, 

lors de la reception des bois, de verifier la nature de !'essence commandee. 

-Qualification des bois en fonction de leur caracteristigues mecanigues 

categorie de resistance 

Ce point du programme a consiste a presenter la methode de classe

ment prevue dans les regles AS 2082 et dans le document SAA MISCELLANEOUS, 

publication MP 45 - 1979, et a appliquer cette methode aux principales essen

ces malgaches (voir annexe n° 5). 

- Les regles de classement AS 2082 

A }'occasion de l'expose sur le principe de classement selon !es 

regles AS 2082, une attention plus particuliere a ete apportee sur les pres

criptions des 2e et 3e choix, car il semble possible, a partir de sciages 

industriels (sciages provenant de scieries mecanisees en opposition aux scia

ges produits par les scieurs de long),de po~voir se procurer une quantile 

suffisante de lots de bois constitues : 

- de premier, deuxieme et troisieme choix lorsq•Je I 'essence retenue sera le 

pin (P~nu.6 pa.tu.la et P~nu.6 ke/.1-i.yal 

de premier et deuxieme choix lcrsque les essences retenues seront, soit les 

euc~lyptus, soit lPs bois de for~ts naturelles. 

Afin de faciliter le travail des responsables du classement, il a 

ete redige un document techni.que (voir annexe n° 6) qui prevoit des prescrip

tions, plus simples que la AS 2082, tout en garantissant une qualite egale ou 

superieure aux differents choix admiss.i bl es selon ces regles. 

Oeux seances d'application ant ete organisees lors du seminaire 

( Photos 1 et 2 ). Elles ont permis aux stagiaires de se familiariser avec ces 

r~gles et ont porte sur .e classement des boiz de forH naturelle et sur le 
classement de P~~ pa.tu.la.. 

Un exemplaire des regles de classeme~t AS 2082 a et~ remis aux sta-
giaires. 
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Photos 1 et 2 Seance de classement de Pinus patula. 
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-La qualification des bois (f ), a partir de leurs caracteristigues 

mecanigues (S ou SD) et de leur choix (C) : classe 

Le but de !'expose a consiste a permettre la determination de la 

qualification d'un bois connaissant, d'une part, ses caracteristiques mecani

ques (S ou SD) et, d'autre part, la qualite des bois employes (C). 

Le tableau des correspondances donnant F en f onction des deux autres 

caracteristiques (Sou SD et C)a ete remis aux stagiaires (cf. annexe n° 7). 

-Preservation des bois : durabilite, impregnabilite, met~odes de 

traitement et produits de preservation 

Ence qui concerne la preservation des bois,l'enseignement a porte 

sur differents points (agents destructeurs des bois, notion de durabilite natu

relle, notion d'impregnabilite, mode de traitement des bois, pesticides) per

mettant aux stagiaires de mieux comprendre les phenomenes biologiques et tech

nologiques de la preservation et de pouvoir juger de l'opportunite d'un traite

ment. 

Les principales conclusions a cet expose, a savoir quand, comment et 

pourquoi trai ter une piece de bois sont res'umees dans le schema page sui vante. 

Le document " Presentation graphique des caracteres technologiques 

des principaux bois tropicaux ",qui a ete remis aux stagiaires et dont un 

extrait conr:ernant le Tavolo figure en annexe n° 2, nous donne la durabilite 

naturelle et l'impregnabilite des bois malgaches. 

Pendant ce stage, qui avail egalement pour but de conseiller le meil

leur traitement a administrer aux bois destines a la construction de pents, 

l'accent a ete mis sur le type de produit a utiliser (annexe n° 8), sur }'injec

tion en autoclave (sans nul doute le precede le mieux adapte en ce qui concerne 

les pents), et sur le trempage chaud et froid. Le detail de ces deux modes de 

traitement se trouve en annexe n° 9 sous forme de note technique. 
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DURABILITE NATURELLE 

bonne a tres bonne moyenne ou mauvaise 

traitement non necessaire 
sauf si e,:e_:_en~ ~a~i~ 

\ ·JMPREGNABILITE 

produits 

\ 
\ 
\ 
\ 
; 

/ 
bonne 

traitement 

creosote 

pentachloro-
phenol + huile 

produits salins 

moyenne au mauvaise 

essences a exclure de 
la construction des pents 

mode de traitement 

autre mode trempage de traitement 
(rion conseille) chaud et froid 

resultats resultats 
insuffisants mo yens 

resultats resultats 
insuffisants moyens 

resultats 
insuffisants -

autoclave 

tres bans 
resultats 

bans 
resultats 

bons 
resultats 
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Une seance de traitement par trempage chaud et froid a ete organi

see a titre de d~onstration pour !'illustration de certains points particu

liers du cours. 

Pour ce faire, le service technique des Travaux Publics a fabrique 

un bac de trempage experimental constitue de deux cuves s'emboitant l'une dans 

l'autre (Photos' et 4 ). Le produit de traitement ( represente par de l'huile 

de vidange uniquement, a defaut de tout autre produit de preservation ) se trou

ve dans le fat central et a ete rechautfe au bain-marie. 

Les resultats obtenus sent consiq· ~s dans le tableau suivant 

poids poids quantite quantite 

initial final volume Pf - Pi produit de 
( m3 ) ( g } absorbe pentachlo-

( g ) ( g ) kg I m3 rophenol 
kg / m3 * 

l pin (sec} 910 1600 0,00216 690 319,S 15,9 

2 pin (sec) 900 1670 0,00216 770 356,S 17,8 

3 pin ( vert) 1800 1860 0,00216 60 27,8 1,4 

4 pin ( vert) 1770 1810 0,00216 40 18,S 0,9 

s Eucalyptus 2000 2050 0,00202 so 24,7 1,2 moculoto (vert) 

6 Eucalyptus 1400 1400 0,00147 £ £ £ robusto ( vert) 

7 Eucalyptus 1290 1300 0,00178 10 S,6 0,3 robusto (sec) 

* dans .le cas d'une solution a 5% de pentachlorophcnol 

Cet essai reduit a permis de montrer : 

• !'importance de la verification du traitement, soit par le contrOle de la 

penetration, soit par le contrOle de !'absorption du produit de preservation . 

• la difference d'impregnabilite d'une essence par rapport a unc autre (le pin 

est tres impregnable par opposition a !'eucalyptus plutOt refracta1re a !'im

pregnation. 
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Photos 3 et 4 : Bae de trempage experimental. Traitement "chaud et froid". 
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• la variabilite de l'impregnabilite a l'interieur d'une m~me essence•. Cette 

variabilite peut ~tre liee a l'espece (Euc.ai.yp~ ma.cul.a;t.a plus impregnable 

que Euc.ai.yp~ ~obu..6.ta.) ou a l'humidite du bois au moment du traitement 

(pin sec plus permeable que le pin vert). 

-Selection des essences malgaches utilisables pour la construction 

des pants 

A partir des resultats des recherches effectuees depuis plusieurs 

annees par le C.T.F.T. et le FO.FI.FA .. on a precede a une selection des 

essences susceptibles d'@tre utilisees pour la construction des pants l voir 

tableau ci-apres ). 
Pour cette selection, on a retenu parmi les bois les plus couramment 

conunercialises : 

• les bois presentant une bonne durabilite (sous ce terme, on entend les quali

fications bonne a tres bonne. Elles correspondent a une categorie de bois 

pouvant etre mis en oeuvre a l'exterieur pendant une periode minimum de 15 

ans sans degradation notable, a condition toutefois que les sections de 

pieces de bois soit~t suffisamMcnt importantes et exemptes de zones aubieuses . 

• les bois presantant une durabilite moyenne au mauvaise, mais de bonne impre

gnabilite • 

• les bois presentant des caracteristiques mecaniques moyennes a fortes selon 

la qualification francaise NF.52 001 et ne montrant pas de difficultes parti

culieres de mise en oeuvre. 

*N.B. Une telle variabilite peut egalement Mre liee a la presence dans certai

ne pieces de bois, de zones aubieuses plus ou mains importantes et qui 

sont plus permeables ~·Je le bois parfait. 
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TABLEAU ~· 1 

PRINCIPALES CAAACT?:RISTIQUES OBS BOIS MALGN:HES SUSC!PTI!ll.£5 

0' ETRZ UTILI>ES POUR U. CONSTRUCTION OE PONTS 

:iom: local nom SCl.entifique 
r4'partitl.on 
_,.;oqr &ph lque a.bondanc:e en forit densit.4' ! dur&Cil.i.ti impreqnal::u.lit;e 

i AllAICAllAICA Cordylla •ad&qascarienai• cete OU&St abondan< ' 0,9S 

l 
ANJAllAHJAllA Leptolaena cm.ltiflora Hauts plateaux c8ta est ! rare 1 ,09 

A.."C)Y Neobequea ma,hafalenu.S C&te ouest. plus OU mo1na abondant 1 ,04 

AROFY COllllli.phora sp. C8te ouest ere a abondant 0, 45 

Albizia boivini ceta an 

OITIHZllA ) Protorhld ditl.Mna 

abOndant 0,50 

0,75 

t;rfs bonne 

trPs bonne 

tr(s bonne 

m.auvuse 

l!l>RANZN0:1 Hl.llllbertia aad ag...,_llla 

Ha1.1ts plateaux c!te ••t 
ceta aud-e•t 

plus au ,.,in• ~ndant I 
abondant I I ,JO I 

!UCALYPTUS 

1 

itucalyptua app. Hauts pl&Uaux c8ta sud 

ce:te nord·••t 

Haut• platea\:·: e8te est 

Hauts plateaux cete ••t 
cCte oueat 

trea abondant 

FAHO f Chloroxylon faho rare 

:OTONA 

H~A 

HAZONDRANO 

HINTSY 

KA'l'RAFAY 

'

' MAllAFOTRA 

MAllD&ORQFA¥ 

MANOICA 

!'!!RANA 

"° ICAl!AllA 

!'Vl.ANGA 

MCUlMPANGANY 

~ATO 

PilWS !Cl:SIYA 

P INUS PA TULA 

R»IAINOAFY 

RAMY 

ROT'RA 

I TAVOLO 

TENOROJCAZO 

TSITAXE 

>'INTANINA 

VIVAONA 

VO ANTS ILANA 

VOAPUA 

VON GO 

ZAl!ANA 

!collubrina farala01:ra 
I 

I 
Rhodolaeba bal<ar iana 

Ha&omala.nia voyroni 

I nu .. 1t1• 

) tntsia biju9a 

::edrelopai• qreve1 

1 Weinaaanru.a •P· 
I 

· Cryptocarya sp. 
I 
i Oalberqia ap. 

) Mouloutchia sp. 

1~rachyllobium verrucosum 

i A.8teropeii1. sp. 

\ srachyluna sp. 

·
1 Macaranqa aln1folia 

Crotoft mo~q-..;.e 

Breonia perrirri. 

Faucherea sp. 

Pinus Kesiya 

Pinus pat.ula 

Tinopai.1 ap. et 
seotina isoneura 

Hauts l'l&teaux cete eat 

cete e•t 

~ete ouest 

iHauts plateaux c8ta est 

1ttauu plateaux ceta eat 

I 
I 
I 

cete oueat 

cete est. 

ceta est 

Hauts platea;,ix cete est 

IHauts plateawc cete eat 

iHauts plateaux cOte est 

Ha1;ts plateaux 

IHa·.;ts plateawc c!3t.e est 

1Hauts plateaux ce:td est 
et ouest 

I i Hauts plateaux 

I Hau cs plateaux 

!Haut.a plate&Wl c8te est 

i 
canariua madaqaacar1en•i• !Ha1.1t.s plateaux c:ete eat 

et oue1t. 

plus ou mo1ns abondant 

pl ·ia ou mo1na abOndant 

rare 

plua ou mo1n• abOndant 

&bondant 

abondant 

t.rt!s abondan~ 

tri!s a.bondant 

rare 

abondant 

plus ou moins &bondant; 

abondant 

plua ou main• a.bonda.nt 1 

;>lua ou mo1ns ~or.dan t I 

abor,dan~ 

trh ~ndant 

trh abondant 

tr@a abondant 

plu• ou moin• abondant 

trt!s a.bondant 

Syzy9iwa ap. iHauts plateaux c8te est tr9• abondant 
et C'Uest 

Cryptocari.a thouvenctii \Hauts plateawc c8te est tr8a abondant 
et alaeodaphnifolia 

l'U.muaop9 ·~. C8te Ut abondant 

Rhu• perri.erl cete ou.est•sud abond&nt 

Callophyllum ap. \ttauu plateaux c8te eat trea abondant 

Ollobei& thou&rsii 
1 
Hau ts plateaux ce:te eat &bondant 

i>Olyaciaa sp. ,Hauta pla~aaux c8ta eat abondant 

~ •p. •-iauts plaeeaux cete eat &Qondant 

M .... ea bonqo Hauts plateaux cete e8t plua OU moina abondant 

Phyllarthron Uticul•t«m ,HautS plateaux c8te eat plus ou moina &l>ondant 
et mad.a ascariensi.s 

traitement de• partie• aubieuaes ou m.ise en oe:uvre de boi• •an• aW>ier 

0,50 & 
0,90 

o.~5 

0, 78 

0,98 

0,40 

0,65 

0,80 

0,95 

0,80 

0,82 

, ,00 

0, 70 

0,88 

0,37 

0,92 

0,50 

0,50 

o,ao 
0,9!3 

0,48 

0,52 

0,85 

0,60 

0,80 

o, 75 

1.10 

1,00 

o, 70 

I ,00 

0,60 

o,eo 
0,98 

1,11 

m:oyenn• . 
t.onne 

C.onne 

t.onne 

borne 1-) 

mi.uvai•• 

tonne 

bonne 

borne 1-) 

t•onne 

tonne 

111uv&i•• 

tonne 

o:.r~ s '::lonne 

r-onne 

inzuvuse 

I 
-:::::Se 

'::lorne (-) 

mt"uvaise 

mcyenn• a 
!:onne 

mo~er..ne ( •)! 
:nL\lV&ise I 

I 
I 

~onne I 
t-iJnne 

aa•ez bonn•I 

m(·yen (+J 

mz.uv&i1e 

me.yen (+) 

tonne 

t:-:m.ne 

T.A. 

T.O. traiceitlant obli.qatoire de l' auher et du boiS parfait. v4nficauon de la peneerauon obliqaeoire. 

ll n•employer que pour la platelaqe + contrele periodique, 

mauvuse 

inauva.i.se 

mauvaise 

bonna 

bonne 

bonne 

maUYU•• 

m&OJVaiH 

mauvai•• 

u.uvai•• 

mauvaise 

bonne 

bonna 

m.auv&i•• 

M.UV&l.Se 

mauvuse 

mauvais• 

mauvai•• 

bonne 

mauva1se 

r.\.&UV&l.Se 

bonne 

~onne 

mauvaise 

bonne 

bonne 

bonne 

bonne 

mauvuse 

=.onne 

t~vaise 

mauvaiae 

mauvu•e 

bonn• C-) 

bOMe 

moyen (-) 

mauva.ise 

111.&UV&i•e 

.. bois de cro11•ance rapide. Zone de coeur de faible den•it8. A n'employer pour la conatr.Jction qu'apr9• une 
sCleetion deG planche• ayant pour but l 1 4ilizrL.in,.,tion du coeur. 

condi.:.:.,;~.; .!·t 
:use en :e· .. :::~r 

7.A. 

T.A. 

r.c. 
r.~. 

T.A. 

'!'.,\. 

T.O. 

r .o. 
':'.,\. 

"!".C .. 

!'.A. 

T.A. 

7.C .. 

:'.,\. 

:'.,\. 

1".;J. 

-:.;... 

-: . : ... 
:- . :' ... 

T.,\. 

:',,\. 

r .u. 
! . c: •• 

T.A. 
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• dans cette selection, on a retenu trois autres criteres 

- les zones de production des essences 

- leur abondance en f oret 

- le prix du bois 

Ce dernier critere doit etre considere avec precaution et sera a examiner cas 

par cas en fonction des essences retenues. En effet, les bois les plus legers 

sont souvent meilleur marche. Or, le principe meme des pants modulaires veut 

que, plus un bois est leger et peu resistant, plus on multiplie le nombre de 

poutres. En consequence, on aura done besoin d'un volume plus important de 

bois et, en plus, un surcro1t de coot lie a la fabrication d'un plus grand nom

bre de modules. 

A titre indicatif, il est fourni ci-apres le prix des bois avives vendus a Mada

gascar. 

Bois de foret naturelle (densite varia~t de 0,45 a 1,10) 

90.000 fMG/m3, quelle que soit !'essence, a !'exception des bois de luxe tels 

que le polissondre ou le bois de rose. 

Bois de plantation 

Pin (densite 0,50 en moyenne) - 60.000 fMG/m3 

Eucalyptus (densite 0,50 a 0,8~) - 60.noo fMG/m3 
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Remarque n° 1 

Le choix des essences s'effectuera a l'avenir a partir du tableau ci-dessus, 

mais egalement en fonction ~e l'implantation geographique de l'atelier de 

fabrication. A titre d'exemple, il est ir ique ci-apres la lisle des essences 

susceptibles d'etre utilisees dans la region d'Antananarivo • 

• categorie n° 1 (bois tres lourd - dens1te 0,95 - clouage tres difficile) 

NATO, VIVAONA, VONGO, ZAHANA 
Bois conseille dans cette categorie NATO* pour des elements non 

assembles par clous 

• categorie n° 2 ( bois mi-lourd a lourd - 0,65 densite 0,95 - clouage plus 

ou mains difficile ) 

EUCALYPTUS (de densite > 0,65), LALONA, LONGOTRA, fiOTRA, TAVOLO 

Bois conseilles dans cette categorie : LONGOTRA*, TAVOLO, EUCALYPTUS 

• categorie n° ·3 (bois leger a mi-lourd - 0,45 densite 0,65 - clouage facile) 

EUCALYPTUS (de densite < 0,65), RAMY, VOANTSILANA, MOKARANA, MOLONGA 

Bois conseilles dans cette categorie : RAMY, EUCALYPTUS, PINS 

(pour ces derniers, on n'utilisera que le bois presentant des cernes 

d'accroissement de mains de 10 mm de large et on aura soin de bien les 

trailer. 

Remarque n° 2 

A part l'approvisionnement en pin et en eucalyptus qui peut etre assure a partir 

de scieries specialisees (photo 5), les autres essences ( bois de foret naturelle) 

proviennent de la production de scieurs de long; cette derniere production est no~ 

SP-ulement mediocre (commercialisation de planches presentant des defauts et des 

variations dimens1onnelles importante~ - photo 6 -), mais encore donne l]eu a une 

commercialisation tres h~terogene en ce qui concerne la nature des essences. 

* bois de bonne durabilite n'exigeant pas de traitement de preservation, sauf si 

on met en place des pieces de bois presentant des zones aubieuses. 
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Photo 5 Lot d'eucalyptus. Production de scierie special1see. 

Photo 6 Lot de bo1s de for~t naturelle. Production des scieurs de long. 
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Dans ce contexte, l'acquisition de 10 a 20 m3 de bois de for@t naturelle 

pourra, dans de no.~breux cas, donner lieu a des difficultes d'approvision

nement en quantite et en qualite. 

R~margue n° 3 

La realisation des pants du type O.N.U.D.I. exioeant dans certain cas des assem

blages par clous, (platelage •.• ), on veillera ~ mettre en oeuvre des bois faci

lement clouables, bois do~t la densite est generalement inferieure a 0,80 - 0,85. 
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3 - Cl)(l.USI~ ET PERSPECTIVES 

Lors de la reunion de synthese, organisee a la fin de la mission, 

Monsieur le Directeur General pres le Monsieur le Ministre des Trovoux Publics, 

ainsi que Monsieur RATEFINJANAHARY, Chef du Centre d'Experimentation de l'Ame

nagement, ont fait part de l'inter~t qu'ils portaient a la poursuite de ce 

projet. 

Toutefois, afin d'eviter certaines difficultes rencontrees jusqu'a 

present et de mettre en place ~ous ie~ moyens possibles pour assurer le maximum 

de chance de reussite a ce projet, les personnalites souhaiteraient : 

- dans un premier temps, obtenir un document tech~ique sur la realisation et 

le calcul des ponts dans lequel serait precise : 

• le detail des calculs des sections des differents elements 
(note de calculs) 

. le calcul des assemblages 

Dans un deuxieme temps, etudier la possibilite de reorienter le 

projet vers la creation d'unites semi-mobiles de fabrication qui pourraient 
' 

etre implantees dans les pares OU ateliers reqionaux des Travaux Publics. 

Ces unites mobiles seraient constituees 

- d'une scie mobile (scie + camion) 

- d'une station d'impregnation 

- d'une unite d'usinage 

L'implantation de ces unites permettrait : 

de reduire, dans de fortes proportions, le prix des bois 

(!'exploitation des bois serait assuree par les services regio

naux des Travaux Publics) 

d'obtenir des bois conformes aux exigences techniques (sechage, 

respect des dimensions, qualitees desirees, etc.) 

- de reduire les fra~s de transports (atelier-pant). 
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ANNEXE N° l 

METHCIX>L(X;IE Ol<ERNANT LA CCN:EPTI~ 

D'UN ~T MDl.JL.AIRE (TYPE ~lDI) 

Le principe de la construction de pents modulaires repose sur la 

realisation de poutres en bo1s formees d'elements triangulaires ( Photos 7 et B ). 

Le nombre de parties a mettre en place pour la realisation d'un pent depen~ de la 

resistence mecanique du bois utilise, de sa qualite, de la charge admissible, de 

la portee. 

Ce nombre est indique dans un tableau pre-etabli, ce qui supprime 

tout calcul. 

a-tOIX DE L'ESSENCE 

t 
connaissance de ses 

caracteristiques mecaniques 

t 
determination de la classe 

de resistance de !'essence (SD OU S) 

t 
evaluation de la qualite. 

des bois (C)* 

t 
Determination de la categorie 
de resistance (F) de l'essence 
en f onction de SD cu S et e* 

determination du nombre de poutres 
necessaires a la realisation 

d'un pent en fonction de 
- F 
- p 
- L 

(a partir de tableaux pre-etablis) 

* d'apres prescription de la norme AS. 2082 

NATURE DU ~T 

. l t . condition de a charge maximum 
admissible sur le pant (P) 

t 
determination de la portee (L) 
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Photo 7 et 8 Elements modulaires et type d'assemblage dP.s oonts "ONUDI". 
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ANNEXE N° 2 

TABLEAU SYta>TIQUE DU TAWLO 
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ANNEXE N° 3 

LISTE OES PERS{)'lllALITES REt-(X)l.ITREES 

Monsieur J~E Ottorino 
Representant resident du Programme des Nations Unies 
pour le Developpement 

Monsieur ~ABESOA Casimir 
Directeur General du Minist~re des Travaux Publics 

Monsieur RATEFINJANAHARY Clenent 
Chef du Centre d'Experimentation de l'Arnenagement 
(Travaux Publics) 

Monsieur RATSIFEMERAS0'-1 Romuold 
Chef du Service Technique, Direction dJ Materiel 
(Travaux Publics). Ministere des Travaux Publics 
ANOSY - tel. 242-24 

Monsieur RAZAFIMAHATRATRA Henri 
Chef du Service des Pares ateliers et Travaux 
(Travaux Publics) 
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ANNEXE N° 4 

LISTE L>ES STAGIAIRES (photo 9) 

Monsieur RAKOTOARI~tANANA 

S.R.P.C.H. - B.P. 296 - ANTANANARIVO 
tel. 253-64, 253-65 

Monsieur RAKOTC)URASOA .Jeon-Baptiste 

D.MAT/S.P.A.T. - Brigade Genie Civil -
B.P. 457 - ALAROBIA 
tel. 429-41 - paste 23 

Monsieur RAKOTOSAINA Kristopero 

D.MAT/S.P.A.T. - Bureau d'etude 
B.P. 457 - ALAROBIA 
tel. 429-41 - paste 23 

Monsieur RAMANANKASAIN~ 

S.R.P.C.H. - B.P. 296 - ANTANANARIVO 
tel. 253-64, 253-65 

Monsieur RA."ORIAMMf>l~ANA Albert 

D. Mat/S.T. - Bureau d'etude 
B.P. 457 - ALAROBIA 

Monsieur RAt{)RIN.f'ARANY Henri 

L.N.l.P.8. 
8.P. 1151 - ANTANANARIVO 
tel. 421.88 - paste 25 

Monsieur R.N-DRIANARIMANANA Jules 

D. Mat/S.T. 
Chef Division rabrication 
B. P. 457 - ALAROBIA 

Monsieur RAt-ORIANASOLO Raymond 

D. Mat/S.P.A.T. 
Chef Division Intervention 
B.P. 457 - ALAROBIA 
tel. 429-41 - paste 23 

Monsieur ROBIS~ Mlurice 

D. Mat/S. T. 
Ebeniste 
B.P. 457 - ALAROBIA 

Monsieur SARAELY Ednond 

S.R.P.C.H. - B.P. 295 - ANTANANAR!VO 
tel. 253-64, 253-65 
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Photo 9 Les stagiaires 
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ANNEXE N° 5 

TABLEAUX PERMETTANT DE DETERMINER LA CATEGORIE 
S OU SD DE RESISTNCE EN FCN:TIGI DES 
CARACTERISTIOOES MECNHOOES D'UN BOIS 

1. Classification pour bois humides (humidite > point de ~aturation) 

en fonction d~s contraintes a la rupture e1 MPa 

c~tegorie de resistance 

51 52 53 54 55 56 

flexion 103 86 73 62 52 43 

57 

36 

module d'elasticite 16300 14200 12400 10700 9100 7900 6900 

compression 52 43 36 31 26 22 18 

2. Classification pour bois secs en fonction des contraintes a la rupture 

a 12% d'humidite en MPa 

Categorie de resistance 

SDl SD2 SD3 SD4 SD5 506 SD7 SDB 

flexion 150 130 llO 94 78 65 55 45 

module d'elasticite 21500 18500 16000 14000 12500 10500 9100 7900 

compression 80 70 61 54 47 I 41 36 30 

3. Chaix de la categorie 

Dans certains cas, un bois peut etre classe d'apres ses caracteristi

ques dans des categories differentes. 

En regle generale, on retiendra pour ces bois la categorie corres

pondante a la classe la plus faible. 

Toutefois, dans certains cad, il est possible de relever d'une classe 

la categorie du bois dans les conditions suivantes : 
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caracteristique · resistance m1n1mum des categorie 

la plus basse autres caracteristiques a retenir 

compression = x flexion ~ x - 1 x - 1 
module = x - 1 

flex ion = x compression = x - 1 x - l 
module = x - 2 

module = x compression = x - 1 x - 1 
flex ion = x - 2 

Exemple : un bois a les caracteristiques suivantes a 12~~ 

f ... exion 95 (classe 504) 

module 19000 (classe 502) 

compression 75 (classe 502) 

Normalement, ce bois, compte tcnu de la valeur de la flexion, 

devrait ~tre classe en 504; toutefois, il sera classe en 503 

en for~tion des indications precisees ci-dessus. 
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ANNEXE N° 6 

DEFAUTS AC:l.4ISSIBLES DANS LES PIECES DE BOIS OESTINEES 
A LA ~STRUCTI~ DES P()4TS t.rouLAIRES (TYPE au>I) 

Adaptation et simplification de lo norme AS 2082 

dons le cadre de lo construction de ponts moduloires 

1. Remargues preliminaires 

En cas de difficulte sur !'interpretation de ces p~esentes 

prescriptions, on se reportera au document officiel AS 2082 - 1979. 

Le present document enonce Jes prescriptions concernant les 

bois feuillus ou resineux, secs ou non secs, coupes aux dimensions finales 

d'utilisation, rabotes et destines a la realisation de pants modulaires. 

Si des bois classes selon ces regles devaient ~tre redelignes 

au tron~onnes, les nouveaux elements ainsi obtenus devraient obligatoirement 

~tre reclasses et leur choix devrait obligatoirement correspondre a celui 

retenu prealablement. 

Ce present document fournit des prescriptions qualitatives des 

choix II et Ill. Au moment de la selection des bois, la piece de choix 1 

present ant peu ou pas de defaut serai t naturellerr.ent admise. 

Les prescriptions enoncees ci-apres correspondent, soit aux 

prescriptions des regles de classement AS 2082 - 1979, soit a des prescrip

tions simplifiees, mais plus restrictives. 

En consequence, }'application des prescriptions de ce present 

document garantit une qualite de bois egale OU legeremenl Superieure a Celle 

definie dans la norme AS 2082 retenue comme base de qualification qualitative 

des bois dans le cadre de la realisation des pants modulaires. 
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2. Prescriptions dimensionnelles 

Les dimensions des pieces finies devront correspondre a celles 

indiquees sur les plans plus ou moins les tolerances admissibles. 

11 conviendra, au moment des passations de cOITVllande de prevoir 

- les surcotes de sechage 

- les surcotes de rabotage 

- les surcotes de longueur habituelle (environ !O cm) 

3. Methodologie 

11 est important de rappeler que le classement s'effectue sur 

la piece de bois une fois usinee et aux dimensions definitives. 

Le classement sera effectue sur la plus mauvaise face de la piece 

de bois. 

Combinaison de defauts. Lorsque oeux defauts sont separes d'une 

distarce inferieure a deux fois la largeur de la piece de bois, leur effet 

pourr<1it etre cumule, a condition que leur somme soit inferieure au defaut 

maximum admissible. 

[xemple : un noeud de l cm proche d'un noeud de 2 cm serait 

assimile a un noeud de 3 cm. 

: ~ 
I 

1 er.. G---0 ~ l. cm 

2 x 1 arricur 
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Les defauts de dimension maximale admissible devrant @tre separes 

par une distance superieure a trois fois la largeur de la piece de bois 

I 
I 

!< 
3 x larCJeur I 

>I 

4. Prescriptions gualitatives pour le 2e et le 3e choix 

Noeuds 

defaut maximum admissible 

Leur dimension est donnee par la distance mesuree entre les tan

gentes menees parallelement aux ar!tes de la piece, aux noeuds 

Pour les noeuds apparaissant sur deux faces adJacentes, on retien

dra comme dimension celle qui penalise le mains la piece de bois 
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Le diametre d'un noeud (au les diametres cumules de plusieurs 

noeuds) ne devra pas etre superieur : 

• pour les bois de 2e choix a : 
1/4 de la largeur de la piece sur laquell~ il appara!t 

• pour les bois de 3e choix a : 
1/3 de la largeur de la piece sur laquelle il appara!t 

PigOres* 

Toute piece presentant des piqOres dites actives, vivantes au 

blanches, sera a exclure du classement. 

Les piqOres dites noires au mortes pourraient @tre admises a 
condition de presenter un diametre < a 3 mm et d'etre inferieures en n~~bre 

a 20, sur toute surface de 100 cm2. 

Si le diametre des piqures est superieur a 3 mm, on assimilera ces 

dernieres a des noeuds. 

fentes en bout~ 

Elles sont tolerees si leur longueur cumulee est inferieure a la 

largeur de la face sur laquelle elles apparaissent. 

fentes de face* 

Seront exclues du classement toutes pieces de bois presentant 

une fente apparaissant simultan~ent sur deux faces, ou sur une face et 

une rive. 

* Pre,;criptions communes aux ze et 3e choix (prescription simplifiee). 
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Seront egalement exclues toutes pieces de bois presentant une 

fente dont l'ouverture sera superieure a 3 mm. 

Seront tolerees la ou les f entes dont la longueur ou la longueur 

cumulee sera inferieure : 

• pour les bois de ze choix, a 1/6 de la longueur 

• pour !es bois de 3e choix, a 1/4 de la longueur 

Gerces (petites fentes superficielles) 

Elles sont tolerees, quel que soit leur nombre, a condition qu'elles 

ne penetrent pas a plus de 5 mm environ a l'interieur de la piece de bois. 

Pente du fil 

Elle devra ~tre inferieure : 

. pour !es bois de 2e choix, a 1/10 

• pour les bois de 3e choix, a 1/8 

La pente du fil se mesure par la tangente de l'angle forme par la 

direction du fil et la direction axiale de la piece ( tangente = ~~ ) 

A 

--- ----=::::: -- E --__ ::=..-_ --= __ ::::;::;--.::::::;r :: __:: ~ 
--:::::::::. - - 0( ----- -- .-----::-:-: ... -- ---:::.:==-=---_.-~--~--==-·· __:--------=:::-
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Canaux traumatigues* 

Dans la mesure ou ces canaux demeureront fins (inferieurs au mm) 

et peu nombreux, ils pourront ~tre admis en nombre illimite. 

Dans les autres cas, ils seront assimilJs a des fentes. 

Poches de resine* 

Leur longueur doit etre inferieure au triple de la largeur de la 

face sur laquelle elles apparaissent. 

Leur largeur ne doit pas depasser 1/3 de la largeur de la face 

sur laquelle elles apparaissent. 

flacheS OU epaufrures* 

La partie manquante du bois ne doit pas etre superieure 

• pour le5 oois de ze choix, au cinquieme de la section 

• pour les bois de 3e choix, au quart de la section 

Elles ne doivent pas s'etendre sur plus de 1/3 de la largeur de 

la face sur laquelle elles apparaissent. . 
I I 

>t 1/3 r:: 
.,...___ partie manquante 

Aubier 

Memes tolerances que pour la flache. Toutefois, l'aubier pourra 

s'etendre sur toute la largeur de la facP sur laquelle il appara1t, a condi-

* Prescriptions communes aux choix II et I II 
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lion que la presence continue d'aubier ne depasse pas : 

• pour les bois de 2e choix, 1/4 de la longueur 

• pour les bois de 3e choix, 1/3 de la longueur 

N.B. Quelle que soil la durabilite de !'essence employee, toute piece aubieuse 

devra obligatoirement ~tre traitee. 

Pourriture 

Toute piece presentant des zones alterees, pourriesou de coeur mou, 

sera exclue du classement. 

Ne seront tolerees que des traces de pourriture superficielle, sans 

effet sur la resistance mecanique du bois. Dans le cas de trace superficielle de 

pourriture, On devra toUj(IUrS II SOnder II le bois pour verifier que Cette degra

dation n'a pas affecte la resistance du bois. 

ne sera 

Autres defauts 

Tout autre defaut comme : 

• fracture interne (coup de vent) 

• galerie de termites 

• presence de moelle ou de coeur 

pas admis. 

Deformation 

Les voilements longitudinal et de rive, ainsi que le gauchissement, 

seront toleres dans les limites suivantes 



voilement longitudinal 

voilement de rive 

gauchissement 
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maximum 7 mm 

maximum 3 mm 

maximum 2 mm 

Dans la mesure du possible, les pieces de bois ne devront presenter 

qu'exceptionnellement ces defauts. 
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ANNEXE N° 7 

TABLEAUX PER~TTANT DE DETERh.1NER LA a.ASSE 

DE RESIST»CE {F) O'UN BOIS EN FOCTI~ DE 
SA CATEOORIE DE RESIST»CE (S OU SO) ET DE S<l-! O«:>IX (C) 

Cas des bois secs 

categorie de resistance 
choix 

501 502 503 504 505 506 507 SOB 

I F34 F27 r22 Fl7 Fl4 ru r s 

II F34 F27 r22 Fl7 Fl4 Fll r B r 1 

III F27 r22 F17 Fl4 Fll r 8 r 7 r 5 

IV r22 rn Fl4 Fll r a r 7 r 5 r 4 

Cas des bois humides 

categorie de re5istance 
ct"1oix 

51 52 53 54 55 56 57 

I f27 r22 FJ7 Fl4 ru r 8 r 7 

II r22 fl7 fl4 fll r 8 r 1 r 5 

II I rn fl4 ru r 8 r 7 r 5 r 4 

IV fl4 ru r a r 1 r 5 r 4 r 3 
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ANNEXE N° 8 

OiOIX 
DES PRCI>UITS DE PRESERVATl<l'! 

Les conditions generales auxquelles les produits de preservation 

doivent satisfaire sont les suivantes : 

• efficacite vis-a-vis de taus les agents biologiques de destruc

tion 

• resistance aux facteurs d'usure 

• action antifente eventuelle 

non toxicite a l'egard de l'homme et des animaux domestiques. 

Ces qualites ideales, jointes a un prix modeste, sont evidemment 

difficiles a trouver reunies dans un meme produit. 

Parmi taus les produits de preservation existant, ceux pouvant 

convenir au traitement des bois dans le cadre ~•Ji nous interesse, se divisent 

en deux grandes familles : 

les produits organiques huileux 

• les produits salins solubles dans l'eau 

Parmi les produits huileux, deux types paraissent capables d'appor

ter au bois la protection de longue duree recherchee. 

* La creosote. lncontes~ablement la mieux adaptee a la situation, 

elle presente les qualites suffisantes de resistance au delavage par les intem

peries, les proprietes biocides convenables et la possibilite d'une application 

simple. 

** L~ pentachlorophenol en solution huileuse lourde a 5%. rongicide 

d'utilisation courante, il convient neanmoins, pour obtenir un produit complet, 

de lui associer un insecticide tel que le lindane (a la dose de 1%). 

Le solvant peut ~tre une huile minerale capable de ~issouo·e 5% 

de pentachlorophenol. Dans la pratique, les huiles de vidange conviennent parfai

tement. 
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11 est ban de rappeler ici que le Reseou Notional des Chemins de 

Fer molgoches (Andasibe), qui a l'habitude de manipuler ce pesticide, utilise 

coovne solvant h. " fuel " commercialise par la SOLIMA a Tamatave. 
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ANNEXE N° 9 

t«>TE TEOiNIQUE SUR LE TRAITEMENT DES BOIS 
EN AUTOCLAVE ET PAR TREM'AGE OIAUD ET FROID 

L'impregnation profonde sous pression en autoclave est indiscuta

blement le moyen le plus puissant et le plus eff icace pour faire penetrer 

n'importe quel type de produit dans la partie impregnable d'un bois suffisam

ment seche au depart. 

A l'inverse, tousles precedes d'impregnation peripherique (badi

geonnage, pulverisation, trempage a froid) ont une efficacite notoirement in

suffisante et sont de ce fait a ecarter. 

Neanmo1ns, une solution intermediaire existe, et pourrait etre un 

compromis il s'agit du trempage chaud et froid en cuves ouvertes, en sachant 

que ce mode de traitement est moins efficace que !'injection en autoclave 

(cf. schema page o). 

Injection en autoclave 

Principe 

Divers cycles d'impregnation en autoclave existent, mais il est 

conseille ici de faire appel au precede Bethell, au precede de traitement a 
cellules pleines, consistant a traiter a refus sous !'action du vide et de 

la pression, les cellules du bois par le produit de preservation. 

Pratigue 

L'application de ce precede ne peut se faire que dans une installa

tion specialisee: !'autoclave. 11 est ban de rappeler ici qu'une telle instal

lation existe a Madagascar au Reseau Nationnal des Chtmins de fer (Andasibe), 

photo 10 et 11. 

Les phases successives de !'operation sont les suivantes: 

- chauffage du produit (environ 90°C) utilise, s'il s'agit d'une formulation 

huileuse 

- introduction du bois dans le cylindre de traitement 
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Photos 10 et 11 Installation de traitement des bois en autoclave. Reseau 

Nationnal des Chemins de Fer ( Andasibe ). 

·---
-----
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- fermeture de }'autoclave 

- periode de viue ayant pour but d'eliminer au maximum l'air contenu dans les 

cellules du bois. Ce vide initial doit ~tre superieur ou egal a 55 cm de 

mercure et applique au minimum 1/2 heure 

- admission sous vide du produit jusqu'a remplissage complet du cylindre de 

traitement 

- periode de pression en phase liquide de 14 kg/cm2, appliquee pendant une 

duree de 2 heures. 

- retour en pression atmospherique 

- vidange complete du cylindre de traitemEnt 

- periode de vide, dit de ressuyage, qui a pour but d'enlever l'exces de pro-

duit encore sous pression dans le bois et d'eviter, particulierement pour 

les produits de type creosote, une exsudation trap forte et peu esthetique 

des pieces impregnees 

- evacuation des bois et stockage sur pare pour parfaire le ressuyage 

Trempage chaud et froid en cuves ouvertes 

Avec ce type de traitement, on se trouve a un niveau different de 

la combinaison rusticite-efficacite-coOt. 

Principe 

Il ccnsiste en un trempage des bois dans le produit de traitement 

chaud (produits huileux uniquement), suivi d'un trempage dans le m~me produit 

a temperature ambiante. L'air contenu dans les differents vides du bois se 

dilate lors du sejour dans la cuve chaude et est partiellement chasse. En 

m~me temps, la chaleur augmente la fluidite du produit qui aura pour conse

quence ~ne meilleure diffusion de celui-ci dans le bois. Lorsque ce bois est 

ensuite immerge dans la cuve froide, l'air des cellules se retracte engen

drant ainsi une succion supplementaire de produit vers l'interieur du bois. 

Pratigue 

L'installation ideale est constituee de deux cuves, l'une permet

tant le trempage a chaud, l'autre le trempage a froid. 
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La cuve chaude est avantageusement formee de deux bacs metalliques 

emboltes l'un dans l'autre, l'intervalle entre les deux constituant le bain

marie. Le bac central contient le produit de traitement et sa longueur devra 

etre legerement superieure a la plus longue piece de bois a traiter, sans pour 

autant devenir excessive. 

Le chauffage de !'ensemble peut !tre obtenu, soit par un foyer a 
bois dispose en-dessous de la cuve, soit par tout autre moyen (brOleur a gas

oil, etc.), le chauffage par resistance electrique etant, bien entendu, le 

plus pratique. 

Une fois la temperature de 90°C atteinte, les bois a traiter sent 

introduits dans la cuve. Or. les maintiendra dans ces conditions pendant envi

ron 6 heures en veillant a ce qu'ils restent completement immerges, puis ils 

seront transferes dan~ la cuve a temperature ambiante. Cette derniere aura 

approximativement la meme contenance que la premiere et sera installee le plus 

pres possible de la cuve chaude pour limiter le temps de manutention. La duree 

du trempage a froid sera de l'ordre de 12 a 18 h de telle sorte que le trai

tement complet d'un lot de bois est effectue, pour des raisons de commodite 

et toutes manipulations comprises, en 24 heures. 

A la fin du trempage, et apres un egouttage pouvant aller jusqu'a 

une heure, afin de recuperer le maximum de produit, les bois traites sont 

evacues et stockes sur pares pour parfaire leur ressuyage avant mise en oeuvre. 

11 n'est pas indispensable de disposer de deux cuves differentes 

(une cheude et une froide). Le refroidissement des bois et le trempage a 
froid peut se faire dans la cuve chaude sous laquelle on arrete le chauffage 

apres 6 heures. Cette fa~on de proceder aura comme inconvenient de rallonger 

le temps de trempage a froid et, de ce fait, diminuera la cadence de traitement. 

Remarque 

* Un probleme a prendre en consideration est celui de la manipula

tion des bois. 

Si, pour le traitement en autoclave, un systeme de manutention des 

bois est, en regle generale, fourni avec l'appareillage, dans le cas du trem

page chaud et froid, la descente des bois dans les cuves, l'acheminement vers 
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la cuve fr~ide, la sortie des bois et leur transport jusqu'a l'aire de stockage 

restent des problemes a resoudre. 

Taus ces mouvements peuvent s'envisager au moyen d'un palan et d'un 

monorail supportes par des portiques. 

Dans taus les cas, pour le traitement en serie de bois ayant les m@mes 

dimensions, il est utile de prevoir un systeme de groupage des bois en faisceaux 

transportes en bloc pendant toutes les phases du traitement. 

* Les dimensions des appareils de traitement et les perfectionnements 

eventuels (pompe de remplissage, systeme de vidange, manutentions automatiques, 

etc.) sont naturelle~ent fonction de !'importance de la station que l'on desire. 

Dans le cas du trempage chaud et froid, et lorsque le mode de chauffage 

retenu est le foyer a bois, la protection des flammes devra @tre aussi bonne que 

possible. En effet, les produits huileux sent tres inflammables. Une cause fre

quente de bouillonnement et de debordement est la presence d'e3u dans le produit 

de traitement (bois mouille, pluie, etc.); il est done souhaitable de prevoir un 

abri, m~me tres rustique, protegeant les cuves des intemperies. 

Outre le danger d'incendie, lie a l'inflammabilite de certains produits, 

il faut egalement tenir compte de la nocivite des produits pour les muqueuses et 

la peau (surtout la creosote chaude). Les personnes ayant a manipuler les bois au 

cours du traitement devront porter des gants de cuir montant jusqu'aux coudes et 

~iter les contacts des produits avec les yeux et le nez. 

Enfin, il est important de rappeler a nouveau que l 'efficacite d'un 

traitement de preservation ne repose qu'en partie sur le bon choix des produits 

et du mode d'impregnation. En ~ffet, chaque type de traitement a bien evirlemment 

ses limites, mais il ne faut pas perdre de vue cette notion d'impregnabilite. 

Aucun mode de traitement ne pourra rehausser la resistance d'un bois 

presentant une mauvaise impregnabilite. 



J 
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ContrOle du traitement 

Lors de chaque chargement, une v~rification du traitement s'impose. 

le contrOle de l'impr~gnation peut se faire quantitativement, soil par 

pes~e avant et apres traitement de quelques ~chantillons temoins rajoutes au lot 

de bois a traiter et representatif de celui-ci, soit par jaugeage des cuves per

mettant ainsi de suivre les absorptions. 

Les echantillons temoins, une fois ressuyes correctement seront decou

pes transversalement et longitudinalement pour verifier le niveau de penetration 

du produ1t (photo 12). 

Les absorptions a attendre des diverses essences sont tres variables 

et les resultats quantitatifs des essais n'en donnent qu'un ordre de grandeur. 

Les quantiles de produit retenues dependent, en particulier, de la proportion 

d'aubier (en general, plus impregnable que le bois parfait) dans les pieces de 

bois, de leur degre d'humidite, du mode de traitement utilise et, evidemment, de 

!'essence meme. 

A titre indicatif, des absorptions de 100 kg et plus de creosote par 

metre cube de bois impregnable, ou des absorptions de 10 kg et plus de pentachlo

rophenol pur par metre cube de bois impregnable annoncent une preservation correcte 

et suffisante. 



Photo 12 

- 46 -

Coupes transversales dans des pieces de bo1s peu impregnable. 

Penetration irreguliere du produit de preservation. 

' 




